Annexe 3


Le C.D.I. :

un service dans l’établissement scolaire

Piloter le C.D.I. :

· C’est gérer un BIEN COLLECTIF , mettre à disposition un outil (centre de ressources pédagogique) AU SERVICE DE toute la communauté et former à son utilisation.

· C’est servir une FINALITE COMMUNE à toute la communauté éducative : informer et apprendre à s’informer (maîtrise de l’information).
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C’est donc fédérer toutes les énergies disponibles (les siennes, celles des collaborateurs potentiels, les énergies extérieures) pour les METTRE AU SERVICE DE

	La conception et la gestion de l’outil
	La formation des élèves usagers

	
OBJECTIF :

Créer un outil efficace et

techniquement utilisable par tous

· Concevoir le système d’information : agencement de l’espace, axes de circulation …

· Mettre à disposition les documents : signalétique, regroupement par pôles d’intérêt …


	
OBJECTIF :

Améliorer

les compétences/ performances /

la réussite scolaire

· Accompagner l’élève « un bout de chemin » pour l’amener à une conduite autonome face aux savoirs (pédagogie explicite)

· Ceci fait, lui laisser faire son travail en toute autonomie (pédagogie implicite)

	· Réalisation d’outils de guidance :

affichages d’itinéraires de recherche, pistes méthodologiques, …



	En résumé, créer les conditions optimales

pour l’apprentissage
	Pensée en terme d’économie :

si la gestion en amont est bien pensée,

cela réduit au maximum

le temps d’accompagnement


Ainsi la gestion est pensée en terme de pédagogie : il s’agit de mieux gérer mais aussi de gérer ensemble pour mieux former, de relier nos techniques de mise à disposition à nos pratiques pédagogiques et aux pratiques pédagogiques mises en œuvre dans l’établissement.

Le documentaliste est le responsable opérationnel de cette gestion, qui n’en est pas moins une responsabilité collégiale au niveau de la mise en place d’une politique de fonctionnement liée à la politique d’ensemble de l’établissement. C’est en ce sens qu’on parle de la POLITIQUE DOCUMENTAIRE D’ETABLISSEMENT.

En tant que responsable opérationnel, il doit :

· Savoir gérer les ressources humaines dans un service où on travaille à / pour plusieurs et où on se partage les rôles / les tâches.

· Se doter d’outils et de méthodes adaptés pour arriver à remplir toutes les missions qui lui incombent

· Prendre en compte des données et les analyser.

· Etre capable d’élaborer un cahier des charges /un projet de … pour obtenir les moyens / fonds nécessaires.

En un mot, travailler en projet …

Source : Créteil : stages Beudez / Souklanis 1996-1998 - stages Potin / Souklanis 2000-2003
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